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NOTE DE SERVICE 
 
 
DESTINATAIRES :  Surintendante ou surintendant des affaires scolaires et des finances  
 
EXPÉDITEUR :  Andrew Davis 
    Directeur 
    Direction des paiements de transfert et des rapports financiers 
 
DATE :   Le 31 août 2007 
 
OBJET :   Confirmation de l’effectif de 2006-2007 pour les états financiers 
 
Cette note de service a pour but d’indiquer le processus de confirmation de l’effectif pour les 
états financiers de cette année. 
 
J’ai le plaisir de souligner que la présentation des données du SISOn pour 2006-2007 concernant 
les écoles avancent très bien et que la plupart des conseils scolaires de district ont terminé ou 
termineront bientôt cette opération. Le but du Ministère est d’adopter une approche intégrée 
entre le SISOn et le SIFE pour les besoins de l'examen de l’effectif et la production des rapports 
financiers. Cependant, afin de tenir compte de certaines difficultés potentielles à respecter les 
échéances liées à la préparation des états financiers utilisant SISOn pour la première fois, une 
application a été élaborée pour créer une interface entre les données du SISOn et le versement 
des données dans le SIFE. Les conseils pourront consulter leurs données sous forme condensée, 
et tout changement sera apporté par leurs agents des finances du Ministère dans le cadre du 
processus d’examen de l’effectif. Dans des cas particuliers, les conseils pourront inscrire leurs 
données au niveau des écoles au moyen de cette nouvelle application de confirmation de 
l’effectif s’ils n’ont pas terminé leurs présentations au SISOn pour Octobre et Mars. Ce 
processus constitue une mesure provisoire pour 2006-2007. En 2007-2008 et par la suite, les 
données de l’effectif seront téléchargées directement du SISOn dans le SIFE et l’examen se 
déroulera au moyen du SISOn. 
 
L’application de confirmation de l’effectif sera disponible début septembre et l’échéancier 
suivant a été prévu : 
 

10 septembre : Les conseils reçoivent les formulaires des états financiers de 
2006-2007.  

 
 
 

Ontario 



 

 L’application de confirmation de l’effectif est disponible; les données 
du SISOn concernant les conseils qui ont enregistrés les données de la 
totalité de leurs écoles seront téléchargées.  

 
11-24 septembre : Les téléchargements des conseils, à mesure qu’ils termine la 

présentation de leur données dans le SISOn, seront effectués pendant 
cette période. Dans des cas particuliers, l’effectif peut être inscrit au 
moyen de cet outil au niveau des écoles. Cependant, il faudra quand 
même entrer les données dans le SISOn et les rapprocher d’ici le 
10 octobre. 

 
10 octobre : Le Ministère examine et confirme l’effectif d’ici cette date. Les 

conseils devraient également veiller à ce que les données concordent 
avec l’effectif confirmé lorsque des changements ont été apportés à la 
suite du processus d’examen dont il est question ci-dessus. Le 
Ministère entreprendra le rapprochement des données du SISOn et du 
SIFE à l’automne. 

 
Nous encourageons les conseils à terminer leurs présentations au SISOn afin de ne pas retarder 
la préparation de leurs états financiers et d’éviter toute conséquence financière liée à la 
transmission tardive de ces états financiers. Si les données entrées dans le SISOn sont 
incomplètes ou si le rapprochement des données n’est pas fait d’ici le 10 octobre, il pourrait y 
avoir des retenues de fonds à partir de novembre. 
 
Il est important de respecter cet échéancier afin que le processus se déroule sans problème alors 
que les conseils préparent leur présentation d’octobre 2007 dans le SISOn et pour que les états 
financiers soient présentés à la période prévue. 
 
L’effectif confirmé sera intégré à l’annexe C pour le calcul du financement complémentaire, de 
l’allocation de base des écoles et de l’allocation pour les écoles éloignées et rurales. Un aperçu 
du processus d’examen de l’effectif, qui inclura l’adresse du site Web de l’application et des 
instructions générales, sera fourni lors de la publication de l’application de confirmation de 
l’effectif en septembre. 
 
Si vous avez des questions sur ce qui précède, veuillez communiquer avec Mark Bonham au 
416 325-8571 ou à mark.bonham@edu.gov.on.ca, ou consulter votre agent des finances au 
Ministère. 
 
 
 

 
 
 
 

 
Andrew Davis 
 
c.c. : Directrices et directeurs de l’éducation 
 


